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Conférence téléphonique réunissant : 
 

 

Monsieur Gil PELLAN, Président 
 

 

Messieurs Daniel MURAIL, Secrétaire Général 

Jean Philippe LACHAUME, Secrétaire Général Adjoint 

 Christian ALBE, Trésorier Général 

 Philippe BEUCHET, Vice-Président, Chargé des Organisations et des Relations 

Internationales 

Thibaud SARRAZIN, Vice-Président, Chargé du Marketing 

 Laurent MOREUIL, Vice-Président en Charge du Beach Volley 

 

Mademoiselle Hélène GROC, Membre du Bureau, Chargée de Mission 

Messieurs Pierre COQUAND, Président de la LNV 

 Jean-Paul ALORO, Vice-Président de la LNV 

Monsieur Michel COGNE, Directeur Technique National  
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Ordre du Jour : 
 
Tirage au sort des ¼ de Finales de la Coupe de France Masculine. 
 
 
1. RAPPEL DES FAITS 
 

La Commission Centrale Sportive, lors de sa réunion plénière en date du 10 février 2006, a 
procédé, dans un souci d’efficacité, au tirage au sort par anticipation des ¼ de Finales de la 
Coupe de France Masculine. 
 
Le résultat du tirage au sort n’a fait l’objet d’aucune communication immédiate pour ne pas 
influencer le déroulement des rencontres des 1/8 de Finales, disputées le week-end suivant. 
 
Le tirage au sort a été rendu public hier matin, lundi 20 février 2006. 
 
 
Le Bureau Exécutif constatant : 
 

• Que cette procédure ne figurait pas à l’ordre du jour de la Commission Centrale Sportive, 
lors de sa réunion du 10 février 2006 ; 

• Qu’elle déroge, par rapport à l’usage qui consiste à donner aux clubs encore qualifiés, la 
possibilité d’assister au tirage ; 

 
décide, à la majorité, de demander à la Commission Fédérale d’Appel, en application de l’article 
31, alinéa 5, du Règlement Intérieur, de se prononcer sur la validité de cette procédure. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DESTINATAIRES : 
 
Ligues Régionales Métropolitaines et d’Outre-Mer 
Comités Départementaux 
Membres du Comité Directeur Fédéral 
Membres des Commissions Centrales 
Direction Technique Nationale 
Diffusion Interne 


